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III. NOTE FINALE

par Frangois Noirjean

La reflexion suscitee par le colloque du Cercle d'etudes histo-
riques debouche sur l'etude des rapports entre les changements eco-
nomique et social et Revolution de l'organisation politique ou insti-
tutionnelle. En effet, pour repondre aux defis, qui different selon
les epoques, les institutions evoluent constamment, generalement
avec un certain retard : le droit n'est que « le coulage en formes
juridiques positives de situations preexistantes et de rapports de

forces », pour reprendre une formule de F. Lachat.
D'autre part, l'analyse de M. Bassand met en evidence le passage

d'une societe villageoise (qui subsiste jusqu'a la revolution
industrielle) ä une societe post-industrielle qui amorce, depuis quelques

annees, la necessaire definition de nouvelles unites, les regions.
Sans repondre en tous points au schema propose, le Jura suit une
evolution similaire : le renforcement croissant de la commune muni-
cipale, aux depens de la corporation bourgeoisiale au XIXD si&cle,
sanctionne le passage d'une societe agraire a une societ£ industrielle.
Au seuil de l'ere post-industrielle, les collectivites locales posent,
face aux regions, une problematique identique a celle des

bourgeoisies face aux municipality du siecle dernier. Cependant, sans
tomber dans le piege de l'anachronisme, il est aise de discerner, ä des

moments precis du XIXe si&cle, les manifestations d'une conscience

regionale qui deborde le cadre local. Les preoccupations actuelles de

regionalisation apparaissent alors comme le prolongement d'une
evolution sur la longue duree, dans le temps social de l'histoire des

groupes.
L'AGE D'OR DE LA BOURGEOISIE

Au debut du regime bernois, l'ancien Eveche de Bäle offre
l'image d'une region homogene, dans laquelle la societe agraire de
l'Ancien Regime reste pratiquement intacte : l'agriculture predomine
nettement dans l'economie ; le village est le type d'agglomeration
par excellence.

Les privileges, reconnus a quatre villes de l'ancien Eveche (Dele-
mont, Laufon, La Neuveville et Porrentruy) par la Charte de
la Restauration, sanctionnent davantage la volonte de restaurer
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l'Ancien Regime que la predominance effective des chefs-lieux des

divers bailliages. Seuls Porrentruy et Delemont abritent une
administration baillivale ; La Neuveville et Laufon, rattaches respec-
tivement a Cerlier et a Delemont, seront eriges en chefs-lieux de
district en 1846. La densite de la population reste quasi uniforme
pour toute la region. D'ailleurs villes et villages ne se distinguent
guere par leurs activites : l'agriculture subsiste dans les villes,
l'artisanat est largement repandu dans les campagnes.

Malgre l'administration uniforme appliquee par la France napo-
leonienne, l'ancien Eveche reste impregne par la diversite de l'Ancien
Regime : les institutions des diverses seigneuries avaient fa^onne des

mentalites differentes qui persistent. D'autre part, les difficultes des

communications et le faible developpement des institutions engen-
drent une large decentralisation de l'Etat : les communes et les
districts — renforces par l'autorite devolue aux prefets et par les

assemblies de districts — sont le theatre d'une vie publique animee.
Les prefets, designes par le gouvernement jusqu'en 1893, detiennent
un pouvoir d'execution.

D'une fajon generale, les problemes de la societe se posent a une
echelle locale ; ils sont regies par les communes. Les bourgeoisies
jouent alors un role essentiel : fortes de leur puissance economique,
elles controlent etroitement l'agriculture. D'autre part, elles sont
parfaitement integrees dans les institutions de l'Etat et, a ce titre,
servent d'intermediaire entre l'individu et l'Etat.

L'äge d'or de la corporation bourgeoisiale est brise par la fonda-
tion de la commune municipale. Cette reforme, essentiellement
politique, dissocie autorites politiques et pouvoir economique. L'application

differente de la reforme (etablissement du dualisme communal
dans le Jura sud et maintien de la commune unique dans le Jura
nord) en retarde les effets et traduit concretement les differences
sociales entre les districts, comme l'indique la structure demogra-
phique : la regression de l'element bourgeois dans les communes du
Jura sud et dans les chefs-lieux du Jura nord provoque un reflexe
de defense des corporations. Dans les autres communes du Jura nord,
par contre, la commune unique sauvegarde un cadre d'action ä la
population bourgeoise largement majoritaire. En effet, la defense
des bourgeoisies, ce « rempart de la nationalite jurassienne », devient
une preoccupation des corporations du Jura sud et des communes
du Jura nord, constituees pourtant en communes uniques. Ces conditions

affermissent l'attachement des Jurassiens aux institutions locales
dont la bourgeoisie devient le symbole.
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Dans le domaine agricole, les biens communaux, que les

bourgeoisies ont sauvegardes durant la periode franfaise, sont exploites
en commun, en particulier pour le parcours des päturages et des

regains et pour Sexploitation des forets. La richesse des communes
ameliore la situation materielle de la population d'une part, et,
d'autre part, eile renforce l'attachement ä la bourgeoisie. La vague
d'inquietude que souleve l'attitude de l'Assemblee Constituante de

1846, hostile aux bourgeoisies, demontre suffisamment l'attachement

ä l'institution d'une part, et, d'autre part, la necessite d'un

regroupement des energies pour defendre les corporations : les dengues

de 50 bourgeoisies jurassiennes se reunissent a Sonceboz, le
18 avril 1846, ceux de 153 bourgeoisies du canton ä Berne, le
16 juin de la meme annee.

Tout en evoluant dans le cadre du canton de Berne, l'ancien
fiveche de Bale sauvegarde son entite particuliere : il conserve des

institutions propres comme l'impot foncier, les codes napoleoniens.
D'autre part, les reformes de l'Ancien Regime (ordonnances fores-
tales, etablissement d'un cadastre) et de la periode fran^aise (abolition

des droits feodaux, vente des biens nationaux qui redistribue
la propriete fonciere) conferent au Jura un caractere specifique. Les
debats de l'Assemblee Constituante de 1846 revelent ce « federa-
lisme » du canton de Berne. Chaque partie, l'Oberland et l'Emmental
comme le Jura, cherche ä obtenir des reformes particulieres ; les

garanties de ces dispositions speciales sont contenues dans l'article 85
de la nouvelle Constitution.

Dans le domaine de la culture enfin, le Jura manifeste son parti-
cularisme avec vigueur. Les archives de l'ancien fiveche de Bäle
reintegrent la Tour du Coq du chateau de Porrentruy en 1842.
Cinq ans plus tard, la Societe jurassienne d'Emulation apparait
et regroupe l'elite intellectuelle de la region, a l'image d'une societe

non egalitaire. Des sections de la societe naissent bientot dans les

principales localites. Les grands travaux de Trouillat, de Quiquerez,
de Yautrey, de Xavier Kohler, revelent l'histoire particuliere de
l'ancien fiveche dont les institutions speciales prolongent en quelque
sorte l'existence.

L'£RE INDUSTRIELLE

Les effets de la revolution industrielle dans l'horlogerie se font
sentir, dans le Jura, a partir de la fin des annees 1870. Sans provoquer
les memes concentrations humaines que Sexploitation des gisements
houillers europeens, les transformations technologiques entrainerent
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neanmoins une redistribution de la population a l'interieur du terri-
toire. Les rythmes de croissance demographique se differencient tres
fortement; ces disparites tiennent a la fois ä l'avantage initial des

communes en voie d'industrialisation et aux moyens de communications

: la densite de la population augmente surtout le long des

axes ferroviaires. Cependant l'equilibre entre les diverses regions se

maintient : le poids relatif des districts reste pratiquement constant.
D'autre part, par le biais du travail a domicile, les secteurs primaire
et secondaire restent etroitement lies.

La situation change apres la premiere guerre mondiale : le travail a
l'etabli domestique regresse au benefice des fabriques dont l'essaimage
dans les campagnes se poursuit. En contrepartie, la separation des

secteurs primaire et secondaire s'accelere : la petite exploitation agri-
cole amorce son declin. Les recensements de la population indiquent
alors la stagnation des regions rurales ; le phenomene s'accentue

apres la seconde guerre mondiale avec la mecanisation de l'agriculture
et le regroupement plus intensif des exploitations.

Par le brassage de la population, qui decoule des transformations
economiques, la population bourgeoise perd de son influence sur le

plan local : elle atteint son maximum de croissance, en nombres
absolus, en 1860 dejä. La commune municipale se trouve d£s lors
renforcee aux depens de la corporation, mais la defense des

bourgeoisies continue de plus belle. Les projets de reforme — qui se multi-
plient — visant ä depouiller les bourgeoisies de leurs biens, entretien-
nent un climat d'inquietude dans les corporations et provoquent une
reaction tres ferme. Le petitionnement reste encore le moyen par
excellence de manifester les aspirations des regions. Les bourgeoisies
ont largement utilise ce droit; progressivement, les associations ont
pris la relive des bourgeoisies pour presenter les doleances du Jura.

Apres la construction des reseaux de base des chemins de fer
suisses et franfais, le Jura fait figure de terre isolee, en marge des

nouveaux axes de circulation. Les revendications pour l'obtention
d'un reseau ferre jurassien degagent des solidarites regionales dont
le comite superieur des chemins de fer, institue par la majorite des

communes jurassiennes, se fait l'avocat devant les instances supe-
rieures.

Sur le plan institutionnel, le developpement de la centralisation
cantonale, preconisee par le radicalisme, compromet les regimes
particuliers des differentes parties du canton ; de plus, l'intervention
de l'Etat, rendue necessaire par l'ampleur des nouveaux probl^mes
a resoudre, limite les competences des collectivites locales.

210



Ces conditions nouvelles renforcent le particularisme du Jura
dans le cadre cantonal ; le programme des conservateurs dans la
campagne revisionniste de 1883 le souligne clairement:

'« Le Jura forme une minorite dans la famille bernoise. II a une
vie propre, des interets speciaux, des institutions particulieres, qu'il
veut et doit conserver et defendre, aussi longtemps qu'il tiendra ä

maintenir son individuality dans le canton.

Notre programme est un programme jurassien. Plus que jamais
nous sentons la necessite d'affirmer qu'il existe encore des interets
jurassiens. Cette affirmation ne saurait etre un danger ni une provocation

vis-a-vis de l'ancien canton. » (Le Pays, 3 aoüt 1883).

Au tournant du siecle, le tourisme connait une nouvelle faveur
grace aux progres des communications par le rail. A Porrentruy,
l'Inter, construit en 1905, reste le symbole des grands espoirs du
chef-lieu d'Ajoie ä la belle epoque. Pour faire beneficier le Jura des

subventions cantonales accordees en faveur du tourisme, la Societe

jurassienne de developpement, devenue Pro Jura en 1934, est fondee
k Moutier en 1903. Des societes d'embellissement apparaissent bientot
dans les principales localites et donnent une large assise a la nouvelle
association.

La question des interets du Jura anime de nouveau le debat,
au lendemain de la premiere guerre mondiale : par le retour de
1'Alsace-Lorraine a la France, le trafic ferroviaire franco-suisse est
detourne par Bale, au detriment des relations transjuranes. Devant
les consequences possibles de ces changements, 1'Association pour la
defense des interets du Jura (A.D.I.J.) est fondee en 1924. Le but
de la nouvelle association consiste a « defendre les interets du Jura
en groupant les principales localites du pays, de meme que d'autres
associations s'interessant au developpement economique de la region.
Son but principal est de sauvegarder les interets du Jura mis en peril
par la politique ferroviaire des C.F.F.» Les buts initiaux de

l'A.D.I.J. sont restes inchanges : le bulletin de l'association, veritables
annales de la vie economique du Jura, en rend suffisamment compte,
mais les probl^mes nouveaux de la societe moderne sont venus allonger

la liste des preoccupations.

Apr^s la revision constitutionnelle de 1893, qui marque l'ache-
vement de l'unification institutionnelle du canton, au moment oti
le petitionnement perd pratiquement toute son importance, les
associations deviennent les porte-parole des revendications jurassiennes.
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Cependant, pour n'etre pas integrees dans le processus de decision

— bien qu'elles soient reconnues d'utilite publique — elles sont
reduites a presenter des requetes et ä faire des propositions.

Au XIXC siecle, les bourgeoisies furent les intermediaires entre
l'individu et l'Etat. Les partis politiques prirent la rel&ve, mais

aucune formation ne pouvait revendiquer, pour eile seule, les

aspirations d'interet regional. De plus, les partis gardent longtemps une
structure cantonale. Les associations revetent des lors une importance

essentielle qui se traduit autant par leurs preoccupations tou-
chant l'ensemble du Jura que par la composition de leurs membres,
individuels et collectifs, recrutes dans tous les districts.

L'ERE POST-INDUSTRIELLE

M. Bassand a defini les caracteristiques de l'ere post-industrielle ;

J.-C. Crevoisier a presente les manifestations de ces transformations
dans le Jura. Sans enregistrer tous les aspects du phenomene, le
Jura doit cependant faire face aux memes defis que les regions plus
industrialists. Les charges de plus en plus lourdes qui pesent sur
les collectivites locales suscitent la necessaire collaboration entre les

communes pour resoudre les problemes nouveaux poses ä une echelle
regionale: transport, alimentation en eau potable, epuration des

eaux usees, amenagement du territoire...
Dans le domaine de l'instruction, les communautes scolaires, en

particulier pour les ecoles secondaires et les classes specialises, reunis-
sent les communes en micro-regions, plus Vivantes que les arrondisse-
ments scolaires. Par ailleurs, les progres de la coordination scolaire
sur le plan romand et la revision de la loi cantonale sur les ecoles,

avec un regime differencie pour le Jura et l'ancien canton, place le

Jura sur une orbite nouvelle. L'apparition de communautes scolaires
etablit un nouveau type de relations entre les communes. Le
Probleme des eaux (alimentation et epuration) depasse egalement le
cadre local. Les nombreux syndicats regionaux dictent de nouveaux
rapports entre les communes. En mati&re d'amenagement du territoire,

le meme regroupement s'esquisse.
Dans le domaine economique, les progres technologiques vouent

les petites entreprises ä une disparition prochaine. Le regroupement
des entreprises s'opere sans concentration geographique — du moins
reste-t-elle limitee — mais par le biais de la concentration financiere.

Les relations du Jura avec l'exterieur entrainent egalement des

conditions nouvelles. Dans le secteur des communications, le Jura est
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en passe de devenir une zone marginale. Pour echapper au destin
des « finisterres delaisses », le Jura reclame son integration dans
le reseau autoroutier : apres des interventions au Grand Conseil et au
Parlement federal, un comite Pro Transjurane s'organise en 1973,
avec le concours des associations jurassiennes.

Pour eviter d'etre depouillees completement de leurs attributions,
les communes doivent redefinir leur champ d'action en vue d'un
reel partage des competences. Sous la pression d'une necessaire
coordination des efforts, l'A.D.I.J. et Pro Jura ont pris l'initiative
d'une association des communes jurassiennes. Celle-ci doit remplir
des fonctions politiques et administratives ; eile developpera l'infor-
mation (cf. annexe N° IV). En 1948 dejä, les bourgeoisies
jurassiennes se sont constitutes en federation.

Par la loi sur les regions de montagne, les institutions federates

posent de nouvelles exigences. Avant de pouvoir beneficier des effets
de la nouvelle loi, les communes jurassiennes doivent se constituer
en regions. Inter-Jura et Centre-Jura ont re$u une reconnaissance
de principe ; reste maintenant aux communes a se constituer juridi-
quement en regions.

La creation d'un canton du Jura, qui peut etre consideree comme
l'institutionnalisation des aspirations regionales, stimulera la necessaire

regionalisation. Face aux influences centrifuges des centres
peripheriques, le Jura devra definir ses rapports avec les poles voisins.
Cette definition permettra au Jura de cultiver ses relations avec
l'exterieur et de sauvegarder son entite propre, sans devenir une zone
de reserve des centres qui 1'entourent.

M. B. Prongue a compare Involution recente et les debats sur
les chemins de fer au XIXe siecle : la construction des tronfons,
veritable prolongement des influences peripheriques, aurait, selon Staemp-
fli, desarticule le Jura. Si l'initiative de la regionalisation ne revenait
qu'aux villes proches, eile aboutirait au meme eclatement du Jura.
Aussi le programme de regionalisation pourra-t-il etre realise plus
rapidement dans le canton du Jura : d'une part, l'idee est a peine
eveillee dans de vastes regions de l'ancien canton, comme le souligne
M. Ory ; d'autre part, les chances des regions de jouir d'une auto-
nomie relativement large et d'un pouvoir reel, qui depasse un strict
pouvoir d'execution, se trouvent accrues : le partage des competences
sera mis en discussion au moment meme de la constitution et de

l'organisation de l'Etat jurassien. Actuellement deja, les regions

peuvent se constituer et proceder a des etudes de base pour definir
les lignes de leur developpement.
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La meme perspective s'offre aux communes, quelle que soit leur
definition juridique : elles devront redefinir leur place dans les

institutions de demain : les bourgeoisies en particulier, dont le role
sera determinant pour toutes les questions d'amenagement du terri-
toire et de l'environnement, peuvent opter pour la defense incondi-
tionnelle des garanties constitutionnelles dont elles jouissent actuelle-
ment — mais qui limitent leur action dans le fonctionnement de

l'Etat — ou bien s'engager sur le meme plan que les municipalites
dans la redefinition de leurs competences et de leur role dans notre
societe.

L'histoire de l'ancien fiveche de Bale souligne suffisamment la
diversite jurassienne. Le canton du Jura ne pourra l'ignorer. Dans
cette perspective, les regions pourraient bien etre les garants du

respect de cette diversite.
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